RÉVOLTE-TOI

POUR UN TOIT
Il est impossible de se loger à Bruxelles

de manière décente et à un prix abordable.

Cela doit changer !
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Action de protestation

et conférence de presse

Les outils de la Région de Bruxelles-Capitale :

« passe » ou « impasse » ?

Mardi 14 octobre 2003 à 11 heures

Collectif COLERe

Collectif Organisé des Locataires En Résistance

collectifcolere@yahoo.fr # www.geocities.com/collectifcolere
Union des Locataires Marollienne asbl
Association des Locataires de Molenbeek-Koekelberg asbl
Union des Locataires de Saint-Gilles asbl

Rue de la Prévoyance 56 – 1000 Bruxelles
Rue de la Colonne 34 – 1080 Bruxelles
Avenue Henri Jaspar 131 – 1060 Bruxelles

Tél/fax : 02/512. 87. 44
Tél/fax : 02/410.29.65
Tél/fax : 02/538.70.34

Collectif COLERe

Invitation

à notre conférence de presse du 14/10/03
Mesdames, Messieurs les Journalistes.

Jusqu’en mars 2003, les familles ou personnes qui recherchaient un logement (privé) en Région Bruxelloise pouvaient disposer d’une « liste de logements vacants » (à louer ou à vendre). Il leur suffisait simplement de s’adresser à « La Bourse du Logement » (service public situé au CCN, rue du Progrès 80 à 1035 Bruxelles – Gare du Nord) ou à une association de locataires « autorisée », via Internet, à consulter cette liste. (Ces offres constituaient le travail accompli par une dizaine de « zonards » chargées de prospecter les communes.)

Depuis, les montants des loyers n’étant plus adaptés aux conditions économiques des usagers, ce service a cessé d’exister. Il a été remplacé par un « Guichet unique » ou « d’informations ». Ce Guichet a comme mission principale d’informer les usagers de certains de leurs « droits » (ADIL) et/ou de les orienter vers des associations, sociétés, agences… susceptibles de les secourir dans leur recherche-logement.

Par le biais de quelques locataires, nous tenterons de vous montrer que les différentes orientations que prodiguent ce Guichet, bien loin de constituer des « passes » pour les usagers, les mènent plutôt à des « impasses ». En d’autres mots, « on » les oriente vers des impossibilités !

Notre conférence de presse aura lieu

le MARDI 14 OCTOBRE à 11h00

à L’ADRESSE MÊME DE CE « GUICHET » :

CCN (Gare du Nord), rue du Progrès 80 à 1035 Bruxelles.

Dans l’espoir de vous y rencontrer, nous vous prions, Mesdames, Messieurs les Journalistes, d’agréer l’expression de nos sentiments les plus distingués.
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Six familles membres des unions de locataires des Marolles, de Saint-Gilles et de Molenbeek présentent leur témoignage quant à leur extrême difficulté à trouver un logement décent à Bruxelles, capitale de l’Europe, en ce début de 21ème  siècle :

1. Madame Hochepied : Mère de quatre enfants, revenus du chômage. 

Expulsée en juillet 2002 – sans domicile fixe depuis cette date. Son mobilier est entreposé chez des amis. Loge chez sa belle-mère dans une seule chambre. Diverses interventions, dont celle du Secrétaire d’Etat, auprès des SISP.

A ce jour toutes les SISP considèrent son cas comme non-prioritaire. Aucune n’estime devoir recourir à la dérogation. 

2. Madame Falcicchio : Mère de quatre enfants, revenus du chômage.

Loge chez sa grand-mère. Courrier envoyé aux différentes SISP. Une seule réponse : cette situation n’est pas prioritaire.

3. Madame Smeeks : Mère de trois enfants, au CPAS, occupe un logement insalubre (infiltrations d’eau) et inadapté. Le propriétaire, faute de moyens financiers, n’entreprend aucune réparation. Recherche dans le secteur privé : impossible car ses revenus sont trop faibles par rapport aux loyers en vigueur. Intervention auprès des SISP en cours.

4. Monsieur El Hadj El Omar Diallo : Un homme seul vivant dans une pièce de 5 m sur 1,50 m, sans eau ni chauffage. Une douche est installée sur le palier. Il n’y a pas d’eau chaude. Revenus du CPAS. Une lettre décrivant la situation a été envoyée à chaque organisme pouvant offrir un logement à loyer modéré.

5. Monsieur Koubee : Une famille avec 3 enfants qui vit depuis 20 ans dans un logement appartenant à la Régie Foncière de la commune de Saint-Gilles. Reçu un renon de 6 mois pour cause travaux comme n’importe quel propriétaire privé qui veut faire du profit. Aucune proposition de relogement dans les propriétés communales. Question : quel rôle doit jouer une institution publique si ce n’est de réguler les « excès » du marché privé du logement ?

6. Madame Candali : Une famille avec 2 enfants. Préavis du nouveau propriétaire. Inscrite dans 23 sociétés de logement social, au Fonds du logement, à la Régie foncière, etc. Seule réponse : « nous ne pouvons vous garantir un relogement à court ou moyen terme ». Merci ! Entre-temps, la famille a trouvé un logement de 3 chambres pour 650 € alors que ses revenus sont de... 819 € !!!

DONT ACTE !
